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Salut la foule, c'est vendredi : c'est permis !



Je bosse dans le domaine du web : je crée des applications mais j'en intègre aussi. Lorsque je crée une application, je pense, en codant, au pauvre gus qui risque d'aller voir le code pour modifier l'appli. Pour que ce pauvre gus s'y retrouve, je place en en-tête quelques commentaires décrivant le "but" du script, si ce script dépend d'autres scripts (et lesquels) ainsi que la liste des fonctions/classes qu'il définit et la version minimale pour laquelle ce script est créé (pour php). Dans le code, à chaque action faite, à chaque ligne presque, je place un commentaire qui explique comment fonctionne la fonction, pourquoi je fais faire telle ou telle chose... ainsi, si quelqu'un va voir le code, il saura à quoi il sert... 



Depuis quelques jours, j'intègre wordpress-mu à un environnement existant (ayant son propre mode d'authentification, par exemple) et pour se faire, je suis obligé de reprendre chaque étape de chaque action, de noter sur un papier la liste d'appels de fonctions, les noms de variables, la liste des dépendances... et c'est usant...

aucun commentaire dans le code sauf "// TODO : must translate this string" (super utile hein ?) ou "get_footer(); // get the footer" (tout aussi utile) ou encore (mon préféré) "// this is ugly !"



Mon coup de gueule : ok il ya une doc (très incomplète) ok la version MU est jeune mais quand même... ça serait quand même bien plus simple de commenter le code non ? C'est bien d'ouvrir un code et de vouloir que la communauté soit active dans le projet, mais, à mon sens, libérer du code ça passe aussi par donner les moyens aux autres de le modifier "simplement" sans qu'ils aient à chercher pendant des heures à quoi sert telle ou telle fonction apparemment cruciale...



Est-ce que j'en demande trop ?
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